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En l’absence de votre médecin
traitant veuillez composer le 15, 
ce service vous mettra en rapport
avec le cabinet de garde.

GARDES
MÉDICALES
Dr CASALIS
GUIGNICOURT 03 23 79 93 93

Dr JEUDY
CORBENY 03 23 22 47 87

Dr KLEIBER
GUIGNICOURT 03 23 79 83 44

Dr OLOGOUDOU
NEUFCHATEL 03 23 23 80 44

Cabinet médical 
CORMICY 03 26 61 32 32
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BIENVENUE
M. BILLOIR Ludovic 
Melle BURKHARD Virginie
9, place de la Croisette
M. et Mme CORMAN Ramazan
30, rue Jeanne Porreaux
M. DEHARBONNIER Eric
Melle MUSIAL Karine 
11, rue des Deux Gares
M. DRUBIGNY Tony 
Melle DERIOT Amandine
8 bis, place L.H. Chevallier
M. et Mme POLLON Renato
6, rue de Prouvais
Mme ROPERS Denise
14, rue Jeanne Porreaux
Mme VANTAL Christelle
2, avenue du Général de Gaulle
M. et Mme VERPLANCK Laurent
15, rue E. de Nazelle

MANIFESTATIONS
(Sous réserve de modifications)

Janvier 2006
6-7 : Lotos FSE du collège
7 : Inauguration de la résidence de

Bellevue
26 : Assemblée Générale du Club

Bonieux
29 : Thé dansant de l’UNC

Février 2006
2 : Réunion redevance ordures

ménagères
10-11 : Lotos de la FNATH
24-25: Lotos du Football
26 : Thé dansant du Syndicat

d’Initiative

Mars 2006
4 : Repas dansant du Comité des

Fêtes d’Aguilcourt
10-11: Lotos des Jeunes Agriculteurs

Redevance ordures ménagères
La Communauté de Communes de la
Champagne Picarde organise, à la salle
d’activités, rue de Saint-Quentin, une
réunion d’informations,

le jeudi 2 février 2006 à partir de 18 h 30
sur la redevance des ordures ménagères qui
se mettra en place dès l’année 2006.
(La même réunion aura lieu à Pontavert le 
19 janvier 2006).

La prochaine foire de Guignicourt aura lieu le
3ème dimanche de mai de l’année 2006. 
Lors de la dernière réunion à laquelle étaient
conviés les présidents des associations
partenaires, le bureau a présenté un nouveau
concept pour l’organisation de la foire.

Foire de GUIGNICOURT
La manifestation ne se cantonnera plus
uniquement sur la place du marché, mais
sera étendue dans certaines rues du
village, style grande braderie. Pour animer
ces rues, nous avons pensé à différentes
prestations comme les « Gilles » de
Belgique, un groupe de jazz band, de la
musique Folk etc…. 
Sur la place on trouverait les exposants, les
stands des associations partenaires, la
buvette, la restauration et le stand du CEDUS.
Le programme n’est bien sûr pas encore établi
définitivement, et nous allons travailler,
associations et bureau, afin de satisfaire le
public. Enfin, l’accès à la foire 2006 sera
gratuit.
Avant de nous retrouver l’année prochaine, le
comité « Foire de Guignicourt » vous adresse
ses meilleurs vœux pour la nouvelle année.

En Mairie
Monsieur le Maire et Conseiller Général : 
le mercredi à 18h30
Sécurité Sociale Maladie : 
le lundi de 9h15 à 12h15
Accidentés du Travail : le 2ème vendredi de
chaque mois de 18h30 à 19h30
Correspondant AIR : 2ème samedi de
chaque mois de 9h à 11h (pour orienter et
conseiller les jeunes gens intéressés)
Monsieur DOSIÈRE René, Député de
l’Aisne : 4ème jeudi de chaque mois à 17h45 
Aisne Habitat  : 3ème mercredi de chaque
mois de 14h30 à 15h30

Au centre social
Assistante sociale de la DIPAS : 2ème et 4ème

lundi de chaque mois de 14h à 16h
ADMR : chaque mardi de 13h30 à 15h30
PMI (Protection Maternelle et Infantile 
Consultation des nourrissons) : 
4ème mardi après-midi de chaque mois.

Point Villages 03 23 25 36 80
ANPE : 1er jeudi du mois de 14h à 16h30 sur
RDV 

CAF : 2ème et 4ème jeudis de 9h à 11h30
CRAM : Habituellement chaque lundi du
mois de 14h à 16h30 
(sur RDV au 06 08 97 89 66)

Mission locale : sur RDV 03 23 27 38 90
Le mardi matin.
Supplay : Chaque mercredi matin à partir de
10h.15.
Relais Assistantes Maternelles : 
Sur RDV le vendredi matin dès 9h.
06 09 22 05 67 Marie PAMART
ou au Siège 03 23 22 36 80

PERMANENCES

LE MOT DU MAIRE

A la veille de la nouvelle année 2006, l’occasion m’est à nouveau donnée de m’adresser à vous, citoyens
de Guignicourt. Les sujets que je pourrais aborder dans ces quelques lignes sont nombreux, source de
satisfaction pour beaucoup, éléments d’incertitude ou de complications pour quelques-uns. Faire un tour
exhaustif et lucide de l’état de notre petite cité est un exercice nécessaire à sa bonne gestion et utile à
ceux qui y vivent pour comprendre les actions entreprises. Je vais essayer de le faire en résumé avec
quelques exemples marquants.

La mondialisation et l’élargissement de l’Europe sont pour notre pays et chacun de nous un véritable
bouleversement. Sans porter de jugement, ils impliquent de multiples adaptations : les lois, les normes,
la répartition différente des financements, pour ne citer que certains aspects, influencent et compliquent
le fonctionnement de notre collectivité. A titre d’exemple, la future loi sur l’eau devra tenir compte des
directives européennes sur le sujet. Si je suis convaincu de l’importance et de l’utilité de ces nouveaux
textes, je sais aussi qu’ils auront des conséquences sur nos prochains travaux d’assainissement. La
rénovation de notre réseau et de notre station, tous deux proches des 35 ans, aboutira à des équipements
certes beaucoup plus performants mais aussi plus compliqués à mettre en œuvre et plus chers. 
La sécurité dans les bâtiments publics me paraît être un autre exemple typique. J’ai l’impression que
nous sommes engagés, sans autre choix, dans une  espèce de fuite en avant qui consiste à toujours
envisager le pire et à tout faire pour s’en protéger. La démarche, bonne en théorie, ne tient
malheureusement pas compte de la probabilité que le risque survienne et nous oblige à prendre des
mesures valables pour une ville ou un site classé peut-être, certainement pas pour une commune rurale
sans industrie de type Seveso.

Les contraintes et les exigences croissantes ne se limitent pas aux deux cas évoqués précédemment mais
s’appliquent à tous les domaines. Heureusement, avec du temps et du travail, les projets peuvent malgré
tout voir le jour et devenir, comme ceux qui suivent, de réelles satisfactions. 
Après un peu plus d’un an de fonctionnement,  nous pouvons affirmer aujourd’hui que la halte-garderie
est un succès. Forte de sa centaine d’adhérents, cette structure est d’ores et déjà trop petite. Le projet
d’agrandissement sera étudié dans les semaines à venir afin de rendre rapidement une meilleure offre de
service aux familles de Guignicourt et des environs. Le financement sera revu en conséquence.
Les activités sportives sont désormais toutes revenues dans l’enceinte même du village, soit dans
l’ancienne halle de la gare, soit derrière le collège. Au-delà d’une meilleure sécurité pour les pratiquants
et les enfants en particuliers, chaque association a désormais des installations de qualité. J’espère que
ce regroupement sera aussi source d’émulation.

Enfin, le lotissement du Pommerond est passé de projet à réalité. Les travaux de viabilisation
des tranches 1 et 2 sont terminés et déjà une dizaine de maisons sont sorties de terre. La
commercialisation des parcelles a remporté un franc succès et s’est faite en peu de temps. Les
éléments de satisfaction à voir enfin ce projet avancer sont nombreux. Nous pouvons tout
d’abord être fiers d’avoir un village attirant et nous réjouir d’accueillir une nouvelle population
plutôt jeune et dynamique. Nous pouvons aussi nous féliciter de la souplesse que rendra la
construction de ces nouveaux logements sur la gestion du parc locatif.

Le constat est plutôt encourageant. Rien n’est simple et beaucoup reste à faire mais l’équipe
municipale, les acteurs économiques de notre village, les associations et une grande majorité
d’entre nous ont montré par le passé leur capacité à avancer dans le même sens et dans
l’intérêt général. Je ne doute pas qu’il continuera d’en être ainsi.
Je vous souhaite, en mon nom et au nom de tous les conseillers et employés municipaux, une
bonne et heureuse année 2006.

Philippe TIMMERMANLa commission « Information et Communication» vous
souhaitent de belles fêtes de Noël et vous adressent, ainsi
qu’à tous ceux qui vous sont chers, leurs vœux  de bonne
et heureuse  année 2006 !
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LE CONSEIL MUNICIPAL PROJET D’EXTENSION DE LA HALLE DES SPORTS
Réunion du 15 Novembre 2005
DÉCISIONS MODIFICATIVES
1) Pôle d’activités :
Les travaux de voirie sont estimés à 400.000 € H.T. La vente de
terrains (Aisne Montage et Ardennes Glaces) rapportent 150.000 €.
Il s’agit de transférer la somme du compte de fonctionnement au
compte investissement.

Nécessité d’emprunter 250.000 € (moins en cas de subvention
accordée par le Conseil Général ou si un autre terrain est vendu).
2) Camping municipal :
Les travaux de requalification du camping relèvent de la section
investissement d’où la nécessité de transférer 44.000 € afin de
règler les factures régulières relatives au projet.
Terrains pôle d’activités :
Délibération est prise pour autoriser M. le Maire à signer les
promesses de vente avec Aisne Montage (10.000 m2) et CLIMAGEL
(7.500 m2) sous réserve de l’estimation définitive des Domaines.

Correction à apporter à la délibération du 12.10.05 :
Effectif de la future Gendarmerie; Il convenait de lire : Construction
d’un bâtiment pour un effectif de 07 sous-officiers et 2 gendarmes
adjoints.

Voirie communale :
M. le Maire demande à l’assemblée d’accepter le classement des
53 rues désignées pour une longueur totale de 13.554 m dans la
voirie communale.

Demande d’adhésion au Syndicat des Eaux :
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande de la
commune de Juvincourt et Damary concernant son raccordement
au réseau du Syndicat des Eaux de Guignicourt.

Cette halle, située rue du Moulin, est occupée tous les jours à plein
temps par les élèves du collège, pendant midi par l’UNSS, ainsi que
le soir par les associations sportives suivantes :
USG Foot, USG Tennis, Foot d’Evergnicourt et de Prouvais, Judo-club
de Guignicourt, la gendarmerie.
Le Tennis de Table et les Archers de Guignicourt pour des tournois.

D’autres associations souhaitent également utiliser la salle, mais le
manque de place ne le permet pas pour le moment.

Dans son projet d’extension, le Syndicat Intercommunal de Gestion
du Secteur Scolaire de Guignicourt prévoit trois réserves pour du
matériel (environ 100 m2), ainsi qu’un dégagement pour le public,
un bureau de contrôle pour les professeurs, un local de rangement
et une réserve pour le matériel de foot, plus un auvent (environ 53
m2). Le local, actuellement utilisé par le foot, sera aménagé en
infirmerie.

Le coût total de ce projet est de 81.650 euros. Avec une subvention
du Conseil Général de l’Aisne de 40 % et du Conseil Régional de
Picardie de 10 %, le reste sera pris en charge par le Syndicat
Intercommunal. Les travaux commenceront au milieu de l’année
2006. 

Thé dansant organisé par le Comité des Fêtes :
La délibération fixe le prix des entrées à 5 € et le prix des gâteaux et
boissons diverses à 0,50 €.

Emission de titre de recettes :
M. le Maire est autorisé à encaisser 2 chèques (185,05 € reçus
d’EDF et 41,75 € des Établissements Valentin).

Subvention budget camping :
Lors du budget primitif étaient prévus les crédits nécessaires afin
que soit versée une subvention d’équilibre au budget camping
d’un montant de 22.800 €. Le C.M. entérine cette prévision.

Logement communal :
A compter du 1er décembre 2005, le logement situé 4, avenue du
Général de Gaulle est attribué à M. Nicolas DONNAIN pour un
loyer mensuel de 460 €.

Contrat informatique :
La société VISA Informatique propose trois avenants concernant
• La maintenance.
• L’assistance informatique.
• Le support technique.
Effet à compter du 1er janvier 2006.

Photocopieur :
Le C.M. autorise M. le Maire à signer le contrat de location d’un
nouveau photocopieur mieux équipé et plus adapté aux besoins
de la commune. (2 photocopieurs numériques seront mis à
disposition des écoles sans aucun frais sur la même durée).

Questions diverses :
• Assemblée générale des Amis de la Boule.
• Noël du personnel communal le 16 décembre 2005.

Qu’est-ce que c’est ?

Le Relais Trottin-Trottine est un lieu d’informations, de conseils
et d’échanges pour les parents et les assistantes maternelles.

Le Relais aide les parents à trouver une Assistante Maternelle,
les informe sur les différentes aides financières existantes et
sur les démarches à effectuer, les conseille pour l’élaboration

vous pouvez contacter l’animatrice
du Relais au 03 23 22 36 80

ou au 06 09 22 05 67

Pour tous renseignements

Résidence de Bellevue

L’OPAL va prochainement inaugurer
la résidence de Bellevue.
Cet ensemble de maisons indivi-
duelles, avec jardinet et garage,
comprend 7 « type 4 » et 2 « type 5 ».
Cette répartition correspond aux
besoins des habitants de Guigni-
court, qui ne trouvaient pas de
logements suffisamment spacieux
dans le parc immobilier locatif
existant ; celui-ci proposant surtout
des F 2, F 3, et quelques F 4.
La résidence, située rue de Verdun,
offre des logements agréables, dotés
des installations conformes aux
normes les plus récentes.
Guignicourt compte ainsi plus de 170
logements locatifs sur son territoire,
respectant le quota préconisé par la
législation en matière de logement
social, et applicable aux communes
de plus de 3500 habitants .

des contrats de travail, de la mensualisation, des fiches de
paie,...

Le Relais soutient les Assistantes Maternelles dans leur travail,
les informe sur leurs droits et devoirs, les aide pour
l’établissement de leur déclaration de revenus...

Les Activités d’éveil pour les tous petits

Trottin-Trottine propose gratuitement et sans inscription des
activités d’éveil tous les mardis matin à Saint-Erme et tous les
jeudis matin à Menneville.

Les enfants participent à ces activités (pâte à sel, peinture,
gommettes, comptines...) accompagnés de leur parent,
assistante maternelle,...

Prochainement !

Des actions thématiques seront proposées aux parents et
assistantes maternelles (l’alimentation chez le jeune enfant, le
sommeil,...)

N’hésitez pas à vous faire connaître auprès du
Relais Assistantes Maternelles Trottin-Trottine.
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